ASSOCIATION SPORTIVE COLLEGE NOTRE DAME DE LA VILLETTE

200 Avenue du collège   -  73490 La Ravoire    -  04.79.70.50.62


AUTORISATION PARENTALE   (imprimé à retourner aux professeurs d’E.P.S)
Je soussigné (e)  ______________________________________ père, mère, tuteur, représentant légal (1) 

autorise  (2)  _____________________________________ en classe de _________________________

à participer aux activités de l’Association Sportive du collège Notre Dame de la Villette. 

Date de naissance : ……………………………………. (3).

J’autorise le professeur responsable ou l’accompagnateur, à faire pratiquer en cas d’urgence, une intervention médicale ou chirurgicale en cas de nécessité (4).


Personne à prévenir en cas d’urgence : NOM / PRENOM / et numéro de téléphone

…………………………………………………………………………………………………………………….....

……………………………………………………………………………………………………………………….

En cas d’absence de l’élève aux séances organisées par l’UNSS, les enseignants ne peuvent être tenus pour responsables d’un accident survenu pendant ce temps.

En fin de séance, les enseignants ne sont plus responsables des élèves.

 



Fait à _____________________________ le _________________________








Signature

(1) rayer la mention inutile

(2) Indiquer Nom et Prénom du licencié

(3) Indiquer la date de naissance du licencié

(4) Rayer en cas de refus d’autorisation
DEBUT ET FIN DE L’ACTIVITE

Rayer le paragraphe inutile ci-dessous

J’autorise mon enfant à effectuer seul les trajets d’aller et retour, quand il s’agira de déplacements à l’extérieur (Barby, La Ravoire, St Alban). Je déclare avoir connaissance du fait qu’alors, la responsabilité du collège et de l’encadrement ne pourra pas être engagée en cas d’accident survenu au cours des dits trajets.

Je n’autorise pas mon enfant à effectuer seul les trajets d’aller et de retour, quand il s’agira de déplacements à l’extérieur.








Signature

A propos du droit à l’image  (ce qu’il faut savoir) :
Dans le cadre des activités proposées directement ou indirectement par l’Union nationale du Sport Scolaire (UNSS), l’association peut réaliser des clichés fixes ou animés de l’enfant licencié. A cet effet, l’adhésion à l’UNSS vaut acceptation de (a) la prise d’images fixes ou animées, le cas échéant en fixant d’autres éléments de la personnalité du licencié, (b) la fixation de l’image et des éléments de la personnalité du licencié sur tout support connu ou inconnu à ce jour et permettant l’exploitation desdites images, et (s) la reproduction, la représentation, l’exploitation voire la modification, directement ou indirectement de l’image et des éléments de personnalité du licencié dans le cadre des opérations de communication interne ou externe, institutionnelle ou promotionnelle sous tout format sous tout support directement ou indirectement. L’UNSS conservera l’anonymat du licencié. La présente autorisation est consentie à titre gracieux, pour le monde entier et pour une durée de 10 ans à compter de la prise de licence.
A propos du Règlement Général sur la Protection des Données (ce qu’il faut savoir) :
Aux fins de gestion de la pratique sportive et des compétitions organisées directement ou indirectement par l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS), nous sommes amenés à solliciter des données personnelles concernant votre enfant licencié à l’UNSS pour la durée de validité de ladite licence. L’adhésion à l’UNSS vaut autorisation pour l’association UNSS de collecter, d’enregistrer et de stocker les données nécessaires. Outre les services internes de l’UNSS, les destinataires de ces données sont, à ce jour, les fédérations françaises délégataires du sport concerné par la pratique sportive du licencié, ainsi que les sous-traitants de l’UNSS tels que ses assureurs ou l’hébergeur des données de l’UNSS. Ces informations sont réservées à l’usage des services concernés et ne peuvent être communiquées qu’à ces destinataires. En tant que responsable légal du mineur licencié, vous bénéficiez notamment d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en adressant directement une demande au responsable de ces traitements Madame Marie-Céline Courtet à l’adresse daf@unss.org. La politique générale de protection des données est consultable sur le site internet de l’UNSS ainsi que sur son extranet OPUSS.
INFORMATIONS AU SUJET DE L’ASSOCIATION SPORTIVE SCOLAIRE DU COLLEGE

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024
C’est une association (type loi 1901) obligatoirement affiliée à l’UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire).

Elle est animée par deux professeurs d’EPS (M. Perrier / M. Crelerot) et une surveillante spécialiste (Marie Magnin) tous les mercredis de l’année scolaire.

1. Son Fonctionnement :


     Les entraînements : 

· Les Benjamines Filles 12h30 à 13h45

· Les Benjamins garçons 13h45 à 15h
· 15h – 16h30 : Les Minimes filles, BG équipe 1 (essentiellement des élèves de 5ème)
· 16h30 – 18h30 : 4ème et 3ème garçons (les Minimes garçons)

    

 Les catégories : 
· BF : Benjamines filles (filles nées en 2012 et 2011)

· BG : Benjamins garçons (garçons nés en 2012 et 2011)

· MF : Minimes filles (filles nées en 2010 et 2009)

· MG : Minimes garçons (garçons nés en 2010 et 2009)


     Les compétitions :

· Pour les 6ème,5ème de janvier à avril dans le département et dans l’académie de Grenoble 13h à 16h30-17h max (3 à 4 mercredis dans l’année)
· Pour les 4ème/3ème filles et garçons (sélectionnés au niveau 1) à partir de janvier jusqu’à la fin de l’année pour des rencontres inter-sections sportives dans la région Auvergne / Rhône-Alpes jusqu’au championnat de France en Mai/Juin.
2. Les déplacements : Tous les déplacements pour les rencontres inter-collèges sont organisés en Bus au départ du collège. Ces déplacements sont pris en charge par l’Association.
3. Les Repas le mercredi midi : Pour les D.P, le repas peut être tiré du sac au self ou réserver au plus tard la veille auprès de M. Dupin le déjeuner proposé aux internes. 

4. La licence UNSS : 


Pour que votre enfant soit inscrit à l’A.S du collège, il doit apporter aux enseignants d’E.P.S (au plus 
tard le mercredi 27/09/2023).


La cotisation annuelle est de 40 euros (elle comprend l’adhésion, les déplacements en car durant toute 
l’année et le tee-shirt de l’Association). Le règlement peut être en espèce ou par chèque libellé à l’ordre 
de « OGEC Chambéry Beauregard ». 
Ne pas oublier de mettre le Nom, le Prénom et la classe au dos du chèque :
· L’autorisation parentale dûment remplie.

· Le certificat médical n’est plus obligatoire

